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Conseil d’administration du 16 novembre 2018 

Rectificatif du document voté au CA du 19/09/2018 
(Ajout de l’Italie dans les pays du groupe 2) 

   

Conseil d’administration du 21 septembre 2018 

1°) Aides pécuniaires 
SCX- Direction des relations internationales-  IEAQ

  Dans le cadre de la Chaire d’études sur le Canada, sur proposition du directeur de l’IEAQ 
(Institut d’Etudes acadiennes et québécoises), directeur scientifique du programme, il est 
demandé au conseil d’administration d’approuver le versement d’une aide pécuniaire  à : 

- Mme Kheira Belhadj-Ziane, Professeur à l’université du Québec en Outaouais, pour son 
séjour à Poitiers du 15 octobre au 16 novembre 2018 : 4000 € 

- M. Herménégilde Chiasson enseignant à l’université de Moncton, pour son séjour à 
Poitiers du 21 octobre au 17 novembre 2018 : 4000 € 

Sur proposition du directeur de l’IEAQ, il est demandé au conseil d’administration d’approuver 
le versement par l’IEAQ d’une aide pécuniaire à Mme Ariane Le Moing, Maître de conférences 
à l’université de Poitiers, pour sa présentation au colloque international « Immigration, 
dynamiques identitaires et politique de gestion de la diversité » qui a eu lieu à Halifax du 14 au 
16 juin 2018 : 300€ 

SCX-Direction des relations internationales 

Dans le cadre du programme « Bourses pour jeunes chercheurs » du Groupe de Coimbra, il 
est demandé au Conseil d’administration d’approuver le versement d’une aide pécuniaire aux 
lauréats du programme 2018 : 
- Mme Fatima ABDELFADEL pour un séjour à l’IC2MP du 12 novembre au 12 décembre 

2018 :1350 € 
- Mme Rebeca GRANGEIRO pour un séjour au CeRCA du 12 novembre au 7 décembre 

2018 :1700 €  
- M. Idrissa dit papis NDIAYE pour un séjour à XLIM du 1er octobre au 20 décembre 

2018 :1700 €  

2°)SCX-  Direction des relations internationales : programme Erasmus+ mobilité 
enseignement supérieur 2018-2019 (KA103). Mobilités intra-européennes. 
Convention 2018-1-FR01-KA103-046262 
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L’allocation de mobilité Erasmus + est attribuée aux étudiants de l’Université de Poitiers 
effectuant un séjour d’études d’une durée minimale de 3 mois, dans les universités des pays 
du programme (Union européenne et pays tiers associés). Aux termes de la convention de 
subvention, le montant mensuel de cette allocation varie selon les pays de destination, 
classés en 3 groupes : le taux pour les pays du Groupe 1 doit être fixé entre 270€ et 370€ ; le 
taux pour les pays du Groupe 2 doit être compris entre 220€ et 320€ et le taux des pays du 
Groupe 3 compris entre 170€ et 270€. Un écart de 50€ entre les taux doit être respecté. 
Il est proposé d’appliquer les taux suivants au titre de l’année 2018-2019. 

Groupe Pays de destination Taux Erasmus+ 

Groupe 1 Pays avec 
coût  la vie élevé 

Danemark, Finlande, 
Irlande, Islande, 
Lichtenstein, 
Luxembourg, Norvège, 
Suède, Royaume-Uni 

310€ /mois de 
présence 

Groupe 2 Pays avec  
coût de la vie moyen 

Autriche 
Belgique, Chypre, 
Allemagne, Grèce, Pays-
Bas, Portugal, Espagne, 
Malte, Italie 

260€/mois de 
présence 

Groupe 3 Pays avec 
coût de la vie faible 

Bulgarie, Croatie, Estonie, 
Hongrie, Lettonie, Lituanie 
Pologne, Roumanie, 
République Tchèque, 
Slovaquie, Slovénie  
Ancienne république 
yougoslave de 
Macédoine, Turquie 

210€/mois de 
présence 

L’allocation de mobilité fait l’objet de deux versements : premier versement de 70% et 
second versement de 30% après réception à la DRI de l’attestation de présence et du 
rapport du participant.  

    
Concernant les missions d’enseignement et de formation des personnels dans le cadre 
d’Erasmus+ mobilité enseignement supérieur, le remboursement des frais est effectué sur la 
base des taux forfaitaires du programme : 
Pays du Groupe 1 : 119€/jour 
Pays du Groupe 2 : 106€/jour  
Pays du Groupe 3 : 92€ /jour 

A partir du 15ème jour de mobilité , le taux journalier est fixé à 70% de ces taux forfaitaires. 

3°) SCX-  Direction des relations internationales : programme Erasmus+ mobilité 
internationale de crédits 2017-2019 (KA107) avec les universités de Bosnie-
Herzégovine, Fédération de Russie, Kazakhstan et Haïti. Année universitaire 2018-2019 
Convention 2017-1-FR01-KA107-036654 

L’allocation de mobilité Erasmus + pour le programme de mobilité internationale de crédits est 
attribuée aux étudiants effectuant un séjour d’études d’une durée minimale de 3 mois. 
Les universités concernées sont les suivantes : 

Pays Partenaires Universités 
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Bosnie-Herzégovine Sarajevo- Sarajevo-Est- Mostar – Banja Luka- Zenica 

Fédération de Russie Hydrométéorologique de St Petersbourg – Demidov Iaroslavl – 
Ouchinski Iaroslavl – Plekhanov Moscou – Lobachevsky Nijni-
Novgorod 

Haïti Université d’Etat d’Haïti- Ecole supérieure Isaac Newton Port de 
Paix 

Kazakhstan Karaganda State Medical University – Abylai Khan Almaty – Atyrau 
State University- Gumilyov Eurasian National University – Sarsen 
Amanzholov East Kazakhstan 

 L’allocation se compose : 
- d’un forfait pour le voyage calculé sur la distance entre l’université de Poitiers et les universités du 

projet (utilisation du calculateur de distance européen) ; 
- d’un montant mensuel de 850€ pour les frais de séjour des étudiants des pays Partenaire (Bosnie 

Herzégovine, Fédération de Russie, Haïti, Kazakhstan) en mobilité à l’université de Poitiers ; 
- d’un montant mensuel de 650€ pour les frais de séjour alloué aux étudiants de l’université de 

Poitiers en mobilité dans les pays partenaires. 

L’allocation de mobilité pour les étudiants fait l’objet de trois versements : premier versement de 50% 
à l’arrivée, un second versement de 30% et un dernier versement de 20% après soumission du 
rapport d’évaluation de la mobilité par le participant.  

Concernant les missions d’enseignement et de formation des personnels dans le cadre 
d’Erasmus+ mobilité internationale de crédits, l’allocation de mobilité se compose : 
- d’un forfait pour le voyage calculé sur la distance entre l’université de Poitiers et les universités du 
projet (utilisation du calculateur de distance européen) 
 - d’un forfait journalier de 140€ pour les frais de séjour des personnels des pays partenaires en 
mobilité à l’université de Poitiers (France= Pays du groupe 2). A partir du 15ème jour de mobilité, il est 
versé 70% de ce montant. 

- d’un forfait journalier de 160€ pour les frais de séjour des personnels de l’université de Poitiers en 
mobilité dans les pays partenaires. A partir du 15ème jour de mobilité, il est versé 70% de ce montant. 

Barème pour la mobilité des étudiants et des personnels (frais de voyage) selon le calculateur 
européen de distance : 

Distances de voyage Montant

De 100 à 499 kms 180€ par participant 

Entre 500 et 1999 kms 275€ par participant 

Entre 2000 et 2999 kms 360€ par participant 

Entre 3000 et 3999 kms 530€ par participant 

Entre 4000 et 7999 kms 820€ par participant 

A partir de 8000 kms 1100€ par participant 

4°) SCX-  Direction des relations internationales : programme Erasmus+ mobilité internationale 
de crédits 2018-2020 (KA107) avec les universités d’Albanie, Bosnie-Herzégovine, Fédération de 
Russie, Indonésie, Kazakhstan et Serbie.  Année universitaire 2018-2019. 
Convention 2018-1-FR01-KA107-047123 

L’allocation de mobilité Erasmus + pour le programme de mobilité internationale de crédits est attribuée 
aux étudiants effectuant un séjour d’études d’une durée minimale de 3 mois ou un stage d’une durée 
minimale de 2 mois. 
Pays et universités concernées : 

Pays Partenaires Universités 

Albanie Tirana- Université polytechnique de Tirana 

Bosnie-Herzégovine Sarajevo- Sarajevo-Est- Mostar – Banja Luka- Zenica 
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Fédération de Russie Hydrométéorologique de St Petersbourg – Demidov Iaroslavl – 
Ouchinski Iaroslavl – Plekhanov Moscou – Lobachevsky Nijni-
Novgorod 

Indonésie Tangjunpura- Diponegoro- Gadjah Mada - Airlangga 

Kazakhstan Karaganda State Medical University – Abylai Khan Almaty – Atyrau 
State University- Gumilyov Eurasian National University – Sarsen 
Amanzholov East Kazakhstan 

Serbie Belgrade, Novi Sad, Nis 

L’allocation se compose : 
- d’un forfait pour le voyage calculé sur la distance entre l’université de Poitiers et les universités du 

projet (utilisation du calculateur de distance européen) ; 
- d’un montant mensuel de 850€ pour les frais de séjour des étudiants des pays Partenaires en 

mobilité à l’université de Poitiers ; 
- d’un montant mensuel de 700€ pour les frais de séjour alloué aux étudiants de l’université de 

Poitiers en mobilité dans les pays partenaires. 

L’allocation de mobilité pour les étudiants fait l’objet de trois versements : premier versement de 50% 
à l’arrivée, un second versement de 30% et un dernier versement de 20% après soumission du 
rapport d’évaluation de la mobilité par le participant.  

Concernant les missions d’enseignement et de formation des personnels dans le cadre d’Erasmus+ 
mobilité internationale de crédits, l’allocation de mobilité se compose : 
- d’un forfait pour le voyage calculé sur la distance entre l’université de Poitiers et les universités du 
projet (utilisation du calculateur de distance européen) 
 - d’un forfait journalier de 160€ pour les frais de séjour des personnels des pays partenaires en 
mobilité à l’université de Poitiers (France =Pays du Groupe 2). A partir du 15ème jour de mobilité, il est 
versé 70% de ce montant. 
- d’un forfait journalier de 180€ pour les frais de séjour des personnels de l’université de Poitiers en 
mobilité dans les pays partenaires. A partir du 15ème jour de mobilité, il est versé 70% de ce montant. 

Barème pour la mobilité des étudiants et des personnels (frais de voyage) selon le calculateur 
européen de distance : 

Distances de voyage Montant 

De 100 à 499 kms 180€ par participant 

Entre 500 et 1999 kms 275€ par participant 

Entre 2000 et 2999 kms 360€ par participant 

Entre 3000 et 3999 kms 530€ par participant 

Entre 4000 et 7999 kms 820€ par participant 

A partir de 8000 kms 1500€ par participant 

Fait à Poitiers, le 18 octobre 2018 
    
    
    
    

            Christine ROBUCHON 














































